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A la fin du deuxième millénaire, 
l’humanité s'interroge sur le 

__ ___  destin du monde. L’Italie, avec
4 % de son territoire d’aires pro

tégées, ne se situe qu’à la 17e place des 24 
pays européens qui veillent à h protection 
de leur environnement. Apres trente an
nées d'attente et de débats passionnés, elle 
s’est enfin dotée dune loi-cadre concer
nant les zones sauvegardées. Cette loi, en
trée en vigueur en 1991, est porteuse d’un 
scénario plus vaste et prometteur pour ce 
pays.

Les actions vigoureuses des Associations 
dus Amis de ta nature ont réussi à faire 
admettre que l’Itïilie devienne enfin une 
«terre de parcs verts» entourée d’une «mer 
de parcs bleus» (carte).

L’idée désintéressée de la conservation du 
patrimoine représente une des plus belles 
conquêtes de notre civilisation moderne.

Le droit a l’environnement fait partie de 
nos droits fondamentaux et sa protection, 
écrivait en 1971 le professeur Franco 
Tassât se place sur le même plan que celle 
de h vie.

L'environnement est 
un droit et un devoir

Le milieu où nous vivons, qui ne doit pas 
être considéré seulement sous l’aspect es
thétique, mais comme une matière vivante 
faite d'animaux, de plantes, d'eaux et de 
roches, est un bien collecufet tour le monde 
a le droit d’en jouir. Chaque bénéficia ire de 
ce «don d u ci cl » doi t |x'juv( >ir le <léferu Ire et 
le gérer dans son propre intérêt, mais aussi 
dans celui des générations futures.

Dans nos pays fortement industrialisés, il 
n’est pas possible de considérer l’homme 
isolément et de ne tenir compte que de la 
communauté humaine. Il est indispensable 
d’englober dans nos considérations ['en
semble des êtres vivants. Par ailleurs, le
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milieu n’étant pas un système ouvert d où 
il est possible d'extraire indéfiniment des 
ressources et auquel il est toléré de restituer 
les déchets, l’environnement ne supporte 
pas l'exploitation et la dégradation au-delà 
de certaines limites.

Chacun de nous doit prendre conscience 
que le milieu, en plus d’être un bien en soi, 
est également un bien économique qui 
mérite d être préservé. H ne s’agit pasd*un 
objet quelconque don ton peut jouir et que 
l’on peut échanger ou même détruire; c'est 
un bi en de va I eu r q u ’i I fil ut gérer et et >nserver 
dans l’intérêt du présent, mais surtout de 
l'avenir.

D a ns cette p ri se de cou su i ci î ce, l’Italie a va 11 
u n énorme reta rd. Les gen s t le ce pays, qui 
bénéficient pourtant d’une nature géné
reuse, se sont longtemps désintéressés de 
ce bien si précieux. Jusqu'à ces dernières 
années, le législateur italien n’avait pas pris 
en considération les exigences de conser
vation, de sauvegarde et d'utilisation du 
milieu naturel. Le sol était victime d’une 
quantité d’abus, les déchets étaient aban
don nés sa n s tenir coi ri ptede la t légTada n on 
etdela [sollution des sites, les déboisements 
excessifs et inconsidérés provoquaient et 
provoquent encore*1* éboule monts et 
inondations. Tous les Partis, par crainte de 
! *i mpop ula ri té et vi crimes i l’u n ch en télisme 
viscéral, ne se rendaient pas compte que la 
sauvegarde de l’environnement, sa 
valorisation et toutes les mesures aptes à 
favoriser la jouissance rationnelle de ce 
bien de la part de la collectivité représen
tent un service social fondamental. L’Italie 
possédait îles Pures naturels mats les dé
fenseurs du milieu eurent du mal à dé
montrer la nécessité et h validité des parcs 
nationaux ut à faire admettre leur idée.

Quest-ce qu'un Parc National?

C’est avant tout un bien où la nature est 
protégée, un bien qui n'est pas l'objet 
d’interventions, de transformations de h 
part de l’homme. Dans un Parc National, 
on n'abat pas la forêt, on ne construit pas, 
on ne pollue pas; les animaux et les plantes 
se reproduisent en totale liberté. On peut 

certes y accéder, mais en prenant des pré
cautions précises.

Même si elle est difficilement quantifiable, 
l’utilité d'un Parc est évidente et joue plu
sieurs rôles: culturel, éducatif récréatif, 
social et touristique. Culturel puisqu’il 
permet de mieux connaître la nature et 
toutes les problématiques liées au milieu: 
flore, faune, géomorphologie, traditions, 
histoire, légendes liées à la civilisation des 
bergers. Le Parc, et ce sera le cas pour celui 
des Abruzzes, occupant une position 
cha rni ère entre le Non I et le Sud de l’Italie, 
constitue une sorte d’artère fondamentale 
d échangé de culrures differentes. Il per
met de parca u rir des itinéra i res a u coeur de 
la nature à pied, à cheval, à VTT, à ski de 
fond mais favorise aussi des séjours scolai
res avec des guides spécialisés et la collabo
ration de l’Association des hôteliers et res
taurateurs qui font revivre les anciennes 
traditions culinaires. En favorisant la re
cherche pure et appliquée, le Parc joue un 
rôle formateur et informateur pour les 
jeunes générations, il constitue un vérita
ble laboratoire scientifique universel en 
plein air. Le Parc a en quelque sorte une 
action sociale puisqu’il permet une saine 
utilisation du temps libre et a des bienfaits 
psychologiques et hygiéniques. Il revêt aussi 
une valeur urbanistique, puisqu’il donne la 
possibil i té à de vieux villages de revivre tout 
en conservant leur aspect d’antan, La 
nature et ses habitants ne sont pas comme 
les palais détruits par la guerre. Ces derniers 
peuvent être reconstruits, mais si la nature 
est anéantie, personne ne pourra la faire 
revivre.

Le Parc national des Abruzzes : 
le résultat d'un long combat

À l’origine, la zone qui aujourd’hui est 
devenue un Parc National n’était qu’une 
réserve royale ayant pour but de préserver 
les espèces rares. L’idée du Parc fut proposée 
en 1907 parlasoàécéétïulienne/V»7H^ti/w 
r Sifoir et ne comprenait que 500 hectares. 
Puis grâce à l’action d’Erunnio Spari, un 
défenseur acharné de la nature, la réserve 
initiale est transformée en Parc National 
des Abruzzes par décret-loi du 11 janvier
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1923 et sa superficie est alors de 18 (KM) 
hectares. Celle-ci sera portée à 28 (KM) 
hectares en 1925 et à 30 (MM) en 1926. En 
193 6, le Parc est supprimé en tant que tel et 
la gestion du territoire qu’il couvrait est 
confiée à la Milice forestière. En 1950, un 
Office autonome est reconstitue mais, en
1953 il est l’objet d’une nouvelle menace I 
avec la spéculation foncière et les | 
investisseurs immobiliers. Un dixième de 
la superficie du parc, soit 3000 hectares, est 
détruit. Ce n’est qu’en 1970 que l’opinion 
publique est alertée par la presse et les 
milieux culturels. Une meilleure planifi
cation est apportée à l'environnement. En 
1972, la Communauté Européenne re
connaît l’importance de l’aire protégée des 
Abruzzes et lui décerne un diplôme euro
péen. En 1975, sur initiative de la Région 
Abruzzes, il est procédé à un jumelage avec | 
la forêt bavaroise. L’année suivante Faire 
s’approprie le massif du Mont Marsica-no 
soit 10 (MM) hectares. En 1990, on y ajoute 
le Main/ink, soit 4000 hectares. Ce qui 
porte l’ensemble à 44 (MM) hectares proté
gés directement. A ce territoire s'ajoutent 
60000hectares de protection externe grâce 
à l’intéressement des Régions du Latium et 
duMolise. Dès lors, les activités humaines 
exercées sur le Parc sont contrôlées, des | 
règlements préas disciplinent le flux tou

ristique et la nature, sous toutes ses formes, 
est respectée et protégée.

Sur la zone, dite intégrale, il est interdit de 
sortir des sentiers balisés et il faut être 
accompagné d’un personnel spécialisé, mais 
des autorisations sont accordées pour la 
recherche scientifique. Toutes les 
altérations du milieu sont sévèrement ré
primandées.

Le Parc National des Abruzzes : 
une réalisation significative

Cette aire protégée nu centre de l’Italie 
concerne 3 régions : JAn/zzer, Latium et 
Molise, 3 provinces, 22 communes (dont 5 
à l’intérieur du Parc) et 6 communautés de 
montagne. Dans cet ensemble, nous pou
vons relever 12(M) essences d’arbres, 40 
espèces de mammifères, 3(M) d’oiseaux, 30 
de repnles ou amphibies, de 70 à 100 ours 
bruns des marsichc, 35 à 40 loups, 450 à 500 
chamois d'Abruzzes, 500 à 600 cerfs, 150 à 
2(M) chevreuils. Il a été procédé à une 
structuration du territoire avec des zones h 
régime différencié comportant un Plan 
pour le Parc proprement dit et un Plan 
d’urbanisme. Il s’agit de deux instruments 
distincts complémentaires et essentiels; 
chacun a des perspectives propres, des 
priorités politiques, des hases réglementai

res et des échelles de mesure différentes. 
L’ensemble comporte quatre zones. La 
zone A couvre 10 % à 20 % du territoire et 
constitue une réserve intégrale avec une 
conservation absolue. Aucune altération 
ne doit être apportée à tout ce qui repré
sente la vie, sauf pour certaines mesures de 
sauvegarde. Les visiteursdoiventsedéplacer 
uniquement à pied le long d'itinéraires 
obligés.

La zone B avec 60 % à 70 % de la superficie 
totale constitue une réserve générale bien 
conservée. La présence humaine séculaire 
y est maintenue. Une évolution socio- 
économique est favorisée en procédant à 
une reconversion graduelle. Les activités 
agropastorales et la pêche y sont tolérées, 
mais sous le contrôle des autorités du Parc. 
Les bâtiments existants sont conservés et 
restaurés. Sans autorisation préalable, 
aucune initiative nouvelle n’est tolérée. 
Les visiteurs peuvent s’y déplacer à pied, à 
cheval ou à ski sur des itinéraires préfé
rentiels mais libres. Quant aux engins 
motorisés, ils ne sont autorisés que sur le 
réseau routier défini par l’autorité res
ponsable du Parc. La zone C dite de pro
tection concerne 20 % à 25 % de Faire. Les 
acrivités économiques traditionnelles y sont 
permises; elles peuvent être étendues ou 
reconverties à condition de respecter les 
coutumes de la région. La zone D permet 
le développement; elle s’étend sur 5 % à 10 
% de la superficie totale. C’est là que se 
trouvent les réalisations nécessaires à la vie 
et au développement des activités écono
miques avec la réalisation des infrastructures 
réceptives indispensables ainsi que les 
équipements correspondants.

Pour mener à bien cette action de grande 
ampleur, la participation de la population 
locale à la gestion des aires protégées est 
indispensable.

Les per son nés vi van t sur place n e se rendent 
pas toujours compte du caractère excep
tionnel de leur territoire. Même si elles 
prennent consaence du problème, elles 
interviennent trop tard et souvent les col
lectivités locales ne sont pas en mesure 
d’évaluer les difficultés et d’y faire face. 
Aussi une autorité centrale s’est-elle avérée 
indispensable, car le Parc a besoin d’une 
protection directe et d’une protection in
directe. L’autorité compétente a établi un 
plan clair et un règlement; c’est elle qui 
remlKHirse les dégâts éventuellement cau
sés aux troupeaux par les loups, essaie de 
résoudre le problème des chiens errants et 
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veille à ce que le nombre de visiteurs ne 
dépasse pas le seuil toléré. Conscients du 
fait que le Parc est une «poule aux oeufs 
d’or» qu’il ne faut ni affaiblir ni tuer, les 
responsa blés doivent résister a ux «affairistes 
du vert», aux appétits individuels sectoriels 
ou locaux et lutter contre I’égoïsme myope. 
L’autorité centrale joue alors le rôle de 
médiateur face aux intérêts en jeu. Res
ponsable de la promotion culturelle et 
économique des zones protégées, elle 
permet aux collectivités locales d’être les 
véritables protagonistes.

Pour permettre le développement des 
services de base du Parc, toutes les tâches 
commerciales et productives sont décen
tralisées et déléguées à des organisations 
locales prévues à cet effet. Des associations 
de volontaires et des coopératives opèrent 
sous le contrôle de 1 ’a uton té du Pa rc; cel le- 
ci collalxire étroitement avec les Régions, 
les Communes, les Communautés de 
montagne concernées. Des organisations 
privées, syndicales ou profession nel les a i nsi 
que des administrations publiques centra
les et locales participent à la gestion du Parc 
et à son évolution. Les difficultés sont 
nombreuses, car il s’agit d’une 
problématique qui englobe une série 
d’intérêts économiques, politiques et 
scientifiques. L’absence d’une loi cadre 
(elle ne sera adoptée qu’en 1991) fut un 
obstacle important à l’extension du Parc 
qui donna lieu à de nombreuses polémiques 
entre les amis du Parc et les partisans du 
laisser-aller.

L'extension du Parc et 
les luttes qu'elle provoque

Si un Office autonome est reconstitué en 
1950, ce n’est qu’en 1976 que se réalise le 
souhait des scientifiques, des associations 
culturelles et protectrices de la nature ut 
d’une partie importante de l’opinion pu
blique et étrangère avec l’extension de 10 
000 hectares supplémentaires, grâce à 
l’insertion du massif MantcaiM.

Cette décision prise par le ministère de 
l’Agnculture donna lieu à une âpre bataille 
juridique et a de nombreuses campagnes 
de presse en raison de l’importance des 
intérêts économiques en jeu. Le procès est 
intenté par la région des Abruzzes elle- 
même et par trois des 18 communes impli
quées dans le Parc dont ftnwrrW/ (qui 
occupe une position centrale et où se trouve 
actuellement la direction du Parc), Opi 
(centre du chamois) et Scanno.

La première phase administrative se ter
mine en faveur du Parc par décision du 
TAR Abruzzes (Tribunal Administratif 
Régional) en date du X novembre 1978 et 
l’action est ensuite engagée, le 4 septembre 
1979, devant le Conseil d’Etat qui rejette la 
plainte.

Le paradoxe est dû au fait que les adversaires 
les plus acharnés du Parc ne sont pas des 
propriétaires privés, mais bien les orga
nismes publics territoriaux avec, à leur tête, 
la Région Abruzzes. 11 ne s’agit pas d’une 
question de procédure comme les plai
gnants voudraient le faire accroire mais 
tout simplement parce que les parties 
hostiles, y compris les responsables des 
collectivités locales, avaient souscrit des 
documents officiels aveedes sociétés privées 
extérieures qui souhaitaient implanter des 
stations du ski, des immeubles et des rési
dences secondaires. Ce sont donc dus 
coulées du béton jxiiir une réalisation 
massive de routes, d’installations sportives 
et de complexes résidentiels, une sorte de 
colonisation avec des capitaux étrangers 
sans aucune participation effective du tissu 
social qui menaçaient ces contrées si belles. 
La Commune de P&mssitdIî par exemple, 
dans sa délibération n°23 du 24 février 
1975 avait accordé à la société Sisipm/i la 
concession de9implantationsdeski et tous 
les ouvrages nécessaires à leur bon fonc
tionnement sur le mont MarsiutnoP\ En 
cette circonstance, la presse qui s’était 
montrée hostile au Parc et qui annonçait 
une catastrophe économique pour la Région 
ne fit pas preuve de dairve >yance | luisqu elle 
ne se renc la it pas cornpte q u ’une valorisa non 
touristique faite de résidences secondaires, 
de télésièges et d’équipements pour des 
gens qui ne seraient venus que pendant 
quelques jours et quelques semaines d’été 
ou d’hiver ne pouvait être qu’éphémère. 
On ne peut pas construire à l’infini sans 
détruire l’environnement et l’on ne peut 
pas a ssu rer a ux jx ipula o< »ns l<x*ales un a venir 
valable après une période d’emploi sur les 
chantiers de construction. Il ne faut pas 
voir un conflit entre urbanisme et défense 
de la nature, mais voir dans la nature la
limite nécessaire pour toute intervention 
sur le territoire. L’agrandissement d’un 
parc naturel va vraiment dans le sens des 
exigences fondamentales de l’urbanisme et 
de la discipline du territoire parce qu’il
compense les graves dé* , déve
loppement industriel et delà croissancedes 
villes.

De nombreuses années passèrent avant 
que la question ne revienne d’actualité et 
cela grâce aux progrès réalisés par le Parc 
des Abruzzes d’importance nationale. Ce 
n’est qu’en 1989 que quelques maires ayant 
constaté la renaissance des villages du Parc 
et en parnculier de Civitclla Alfcdena aidés 
par la volonté des écologistes de la Région 
Aloliseet des WAVE se firent les défenseurs 
de l’environnement. C’est alors que le 
Président de la République signe, le 10 
janvier 1990, le décret concernant le Projet 
Mamarde qui ajoute 4000 hectares au parc 
portant ainsi sa superficie à 44 000 hecta
res. Il fallut alors intégrer ce territoire 
ma gni fique avec tou t son pa tri moi ne na turel 
mais aussi historique, humain et culturel 

I dans la réalité vivante et dynamique du 
Parc; garantir la conservation de ses valeurs 
fondamentales en assurant un développe
ment raisonnable et harmonieux de ces 
villages condamnés à voir leurs habitants 

I émigrer ou pire encore à l’invasion par le 
tourisme de masse. Les défenseurs du Parc 
se sont mis au travail pour récupérer et 
revitaliser des centres historiques et déve
lopper les forces endogènes locales.

Une initiative surprenante et 
heureuse: l'opération Saint- 
François1’1

Alors que la bataille au sujet de l’extension 
du Parc battait son plein, commençait celle 
jx'Mir la sauvegarde du loup des Apennins 
qui sous de nombreux aspects sera exem
plaire puisqu’elle concerne l’un des sujets 
les plus brûlants et le plusdiffidle: la défense 

j du prédateur «nocif, carnivore, impitoya
ble et méchant» sur lequel on a écrit et bâti 
les légendes les plus extraordinaires. H 
touche les cordes les plus sensibles, en
flamme-des passions violentes et contras
tées. La campagne pour le loup lancée en 
Italie voici plus de vingt ans, au-delà des 
brillants résultats obtenus, consume un 
modèle d’a van t-garde d ‘action intégrée sur 
lu plan du l’écosociologie. Pendant l’année
1971, au comble des persécutions dont est 

■ victime cette malheureuse créaturevivante, 
I il semblait impensable, non seulement de 

réussir la protection du loup, mais même 
i d’avancer une proposition de ce genre.

L’opération Saint-François, exemple heu
reux de coopération entre le Parc National 
des Abruzzes ut WWF, naquit dans ce 
climat. Bientôt la lutte éclata au milieu de 
difficultés presque insurmontables. On alla 
jusqu’à prétendre que l’on pratiquait un 
la ncer aérien de loups ca nac liens et sibériens.
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L’Italie se trouva coupée en deux et oppo
sant deux cultures. D’un côté la société 
traditionnelle basée sur l’élevage des bre
bis, mystiquement craintive à l’égard du 
loup et opposée pour des motifs évidents, 
parfois compréhensibles, mais presque 
toujours exagérés. De l’autre, la société 
moderne, urbaine, pose-industriel le fasci
née par ce «champion extrême» du monde 
sauvage, rebelle irréductibles la banalisation 
de l’homme, au point d’en faire un vérita
ble symbole dans lequel projeter le désir 
croissant du retour à la nature, dans la lutte 
pour la sauvegarde des lieux encore non 
contaminés et des dernières créatures de la 
terre. Au début de l’opération, la lutte au 
loup se faisait dans un climat de chasse aux 
sorcières. Des battues publiques étaient 
organisées à la tête desquelles se trouvaient 
les forces de l’ordre. I .es loups «méchants», 
comprises les louves pleines et les louve
teaux, étaient exterminés sans pitié à l’aide 
du fusil, des pièges ou des viandes empoi
sonnées. Les «vainqueurs» passaient pour 
des héros et recevaient des prix en argent 
ou des prix en nature. Il fallait donc tenter 
de réhabiliter l’image de cet animal en 
détruisant les anciens mythes enracinés 
dans l’inconscient enfantin. Les dégâts 
imputés au loup devaient être ramenés à 
leur juste valeur. Il fallait faire justice des 
croyances fausses, démontrer que le loup 
n’est pas agressif à l’égard de l’homme et 
démontrer son rôle dans l’équilibre écolo
gique et dans le fonctionnement correct de 
l’écosystème tout entier. Il ne s’agissait pas 
de recensement, d’études et de recherches, 
mais d’interventions intégrées à divers ni
veaux: interdire avant tout l’utilisation des 
poisons et des pièges et indemniser les 
bergers des dommages subis par leurs 
troupeaux, et, en même temps, promou
voir des campagnes de sensibilisation et 
d'éducation. C’est ainsi qu’en 1974 naquit 
le Gruppo Lupo kalia, dans le cadre d’une 
vaste action internationale entreprise par 
H^oÿtlel’IUCN(aujourd’hui Union Mon
diale pour la Nature) dont le Président, 
Professeur H. Punlot, participa à un sémi
naire pour la protection du loup en Italie, 
qui s’est tenu le 20 juin 197,1 dans le Parc 
des Abruzzes.

Pour atteindre un plein succès et pénétrer 
dans la citadelle fermée des mentalités lo
cales, il fallait non seulement montrer la 
beauté du loup mais prouver son utilité. 
Dans ce but, à Civitella /llfetlana a été créé 
un centre de visite entièrement consacré à 
cet animal. Grâce aux expositions didacti
ques, mais surtout grâce à l'observation 

directe du troupeau de loups qui depuis des 
années vivent et se reproduisent dans l’aire 
qui leur est destinée, toute proche, la lé
gende du «loup méchant» est morte défi
nitivement. Il y a vingt ans, une empreinte 
de l’animal découverte hors du village suf
fisait pour faire verrouiller toutes les mai
sons. Le lendemain on pouvait lire sur les 
journaux: «Un village sur les montagnes 
des Abruzzes assiégé par les loups». 
Aujourd’hui quand un troupeau de loups 
en liberté s’approche des habitations, c’est 
la fête de la curiosité. Les vieux se montrent 
le spectacle inhaI >i tuel, tandis que les en fa n ts 
ont si bien appris à imiter le cri de ces 
animaux qu’ils obtiennent des réponses 
fréquentes soit à l’intérieur de l’aire soitdes 
montagnes voisines. Si dans de nombreu
ses zones de l’Apennin la pénurie de res
sources peut transformer le loup en 
agresseur de troupeaux, dans le Parc des 
Abruzzes, la situation a évolué bien 
différemment grâce à la réintégration du 
cerf et du chevreuil réalisée ces dernières 
années avec un total succès. Alors qu'un 
loup seul n’est pas capable d’avoir raison 
d’un gros cerf, en réunissant ses forces, un 
troupeau de loups, peut réussir à s’emparer 
de quelques exemplaires plus faibles, vieux 
ou malades au nom de ce jeu cruel, mais 
nécessaire qu’est la sélection naturelle. En 
somme après de nombreuses querelles et 
discussions, l’animal le plus significatif de 
notre culture passée et des anciennes tra
ditions des Apennins a échappé à l’élimi
nation et |x:ut-être réussira-t-il à conserver 
sa place de créature sauvage.

Cette partie des Apennins, qui grâce au 
Parc National a pu réaliser une attraction 
culturelle et naturelle, a réussi à transfor
mer des régions abandonnées, marginales 
et pauvres, en un «cas pilote» de dévelop
pement.

La protection de l'environnement 
et le développement économique

Pendant les années 1950et 1960, les villages 
présents dans le Parc connaissaient les taux 
les plus élevés d’émigration delà péninsule 
italienne. Le développement lié au tou
risme, en réalisant une attraction culturelle 
et naturelle, a appartenu flux de ressources 
dans ces villages voués à l’abandon. Une 
nouvelle économie basée sur la commu
nauté locale est née. Avec le Parc des 
Abruzzes est démontrée la thèse qui veut 
que même la nature peut offrir des bénéfi
ces consistants à condition que l’on com
prenne que ceux-ci ne jaillissent pas de sa 

consommation, mais en la laissant intacte 
pour en jouir aujourd’hui et demain par les 
Exonérations avenir. Un investissement dan s 
a nature est largement compensé par des 

bénéfices économiques durables et consis
tants.

Pour le Professeur Franco Tassi qui a 
cc ni sacré dent imbreu ses a nnées de sa vi e a u 
Pa rc National ries Abruzzes dont il était le 
directeur, «un Parc bien délimité et bien 
géré peut constituer la meilleure forme 
d’investissement pour un territoire et pour 
les communautés qui y vivent. Dans celui 
des Abruzzes 5 milliards de lires bien investis 
chaque année ont un impact économique 
de 3(Kl milliards de lires, c’est-à-dire un 
rapport de 1 à 60 (dans l’industrie auto
mobile ce rapport est de 1 à 4)». Ceci est 
d’autant plus important si l’on tient compte 
du fait que l’on ne détruit pas le patrimoine 
nature, mais bien au contraire que l’on 
favorise sa conservation intelligente. Se 
développent alors toutes les activités liées à 
l’accueil et à la visite ainsi qu’un tertiaire 
avancé typique de l’écotourisme le plus 
moderne. En réalité, ce sont toutes les 
activités agropastorales qui sont vivifiées. 
Si le Parc donne du travail directement à 
une centaine de personnes et autant 
indirectement, l’effet induit est au moins 
dix fois supérieur. D’après une enquête de

1600 petites entreprises fa
miliales représentent la force de base éco
nomique du Parc. Quant à l’écotourisme, il 
est destiné à croître toujours plus. Le nom
bre de visiteurs s’élève à près de 2 millions 
par an. Or, il ne s’agit pas seulement de 
tourisme traditionnel ou de masse concen
tré sur un mois ou deux par an, mais d’un 
secteur qualifié (milieu nature, scolaire, 
d’entreprise, étranger, sportif, récréatif). 
Une aire protégée bien gérée constitue 
l’unique espoir de récupération pour une 
zone de montagne économiquement 
marginale avec des tendances à la 
désertification. Ce n’est que de cette façon 
que la plaie de notre temps, le chômage, en 
particulier celui des jeunes intellectuels, 
pourra êtrecomba ttu en oflfrantuneidentité 
et de l’espoir aux communautés intéressées. 
Des recherches scientifiques sont menées 
dans le parc pour mieux connaître le mode 
de vie des ours et des loups. Les moyens les 
plus sophistiqués (radiotélémétrie, 
phonolocalisation) sont utilisés pour étu
dier le comportement alimentaire de ces 
animaux, les couloirs de liaison entre les 
diverses zones... A cela s’ajoutent d’autres 
effets bénéfiques non quantifiables dus à la 
protection des ressources primaires: eau,
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air, fertilité des sols, stabilité du climat qui 
Constituent des éléments essentiels à toute 
forme de vie et de développement.

Le meilleur exemple de développement est 
constitué par le centre pilote de CrvitdLi 
A/fedana> un village de 30() à 400 habitants 
situé à 1123 mètres d’altitude, abandonné 
pendant les années 1960, après l’exploita
tion «sauvage» des bois, le déclin de l’éle
vage transhumant et «sauvé par le loup». Il 
a été procédé à la revitalisation du centre 
historique avec naissance de nouvelles en
treprises et retour de nombreux émigrés. 
Des jeunes gens dynamiques ont ouvert 
des hôtels, des pensions, des restaurants, 
d’a utres son t irevenus iles guides spécialisés 
pour des excursions à pied et a cheval. Le 
petit village moribond s’est remis à vivre. Il 
peut offrir 500 lits grâce à un hôtel, 2 
auberges, 1 auberge pour la jeunesse, de 
nombreuses chambres et maisons en lo
cation, 1 centre pour la visite des loups en 
semi-liberté, de nombreux sentiers nature, 
un centre culturel, une agence de tourisme, 
desminativesd’ammanon et de promotion. 
Autre élément significatif, la banque arti
sanale est passée de quelques centaines de 
millions à presque 60 milliards de lires de 
dépôts. Les statistiques Bankitaüa-Istatont 
révélé, à la surprise générale, que ce village 
est le premier centre italien pour l’épargne 
dépassant même les zones fortement in
dustrialisées du Nord. Face à ce résultat, la 
banque locale a demandé et obtenu de 
reproduire sur ses chèques le petit ours, 
emblème du Parc National des Abruzzes. 
Un phénomène semblable se produit dans 
la zone AZ/ww/rrr/f rattachée récemment à la 
zone A du Parc. Des villages condamnés 
ont pu revivre. Un bureau de zone du Parc 
a été créé, un centre de formation pour 
joueurs de ZampogruP2* et un cours de qua
lification pour 40 jeunes locaux ont le 
jour. Des activités éducatives et touristi
ques se développent, un musée de la cul
ture du Molise a ouvert ses portes, un 
centre de recherche scientifique destiné 
surtout à la faune est également crée.

Perspectives d'avenir

Voici vingt ans, l’Italie n’avait qu’l % de 
son territoireprotégé, elleen a actuellement 
4 %. La campagne «Terre des Parcs 
Verts» lancée par WWF et par le comité 
Parcs en 1990, année des Parcs, a eu un rôle 
décisif. Après la phase de mise en marche 
laborieuse, le projet qui comprend les 
Abruzzes t le (Iran SassOy la MaieUa et une 
partie des monts Sib/Uini concerne 300 (MM) 

hectares. L’engagement tenace du Minis
tre de l’Environnement Valdo Spini qui a 
su en quelques mois remettre en mouve
ment le mécanisme mis en place par la loi- 
cadre fait qu’une nouvelle Italie des Parcs 
est en train d’apparaître d’une façon encore 
imparfaite, mais irréversible. Si l’objectif 
déclaré de 10% du territoire italien protégé 
est atteint, les visiteurs pourraient passer à 
60 millions par an. Les emplois directs 
passeraient a au moins 10 000 et ceux 
résultant de l’effet induit à plus de 50 000.

Autour du Parc National des Abruzzes un 
«système» de Parcs Nationaux du nom de 
ARVE est en train de se mettre en place. D 
s’agira alors d’un ensemble qui couvrira 
600 000 hectares et concernera toutes les 
valeurs naturelles plus importantes de 
VApermm Central. Cinq Régions seront 
alors intéressées: Abruzzes, Marches, 
Ombrie, Latium et Molise. Les Abruzzes 
seront une Région verte d’Europe (South 
Europaan Park), L’impact économique sera 
alors de 20 000 milliards de lires par an et 
le défi lancé à Ctmirrmo(,4) lors du congrès 
national du 28 au 30 octobre 1980 sera 
gagné et consacrera une splendide victoire 
pour les écologistes et les hommes de cul
ture qui depuis des années se battent avec 
ténacité pour que la meilleure partie de 
l’Italie soit sauvée des risques qui la me
naçaient et l’auraient déformée et dégra
dée à jamais. Comme l’a écrit G. Weeden, 
le «inonde a besoin des sentiments suscités 
par les horizons inexplorés, les mystères 
des espaces sauvages. 11 a besoin d’un lieu 
où les loups apparaissent à l’orée des bois 
lorsque descend le soir, parce qu’un milieu 
capable de produire un loup a un envi
ronnement sain, fort et parfait».

8É^R£NCES_______________________ _____

fl) Le professeur Franco Tassi est actuellement di
recteur général des parcs italiens Pendant des 
décennies il a combattu pour que le Parc des 
Abruzzes devienne une des «zones vertes»» tes 
plus importantes d’Europe C’est grâce A lm que 
nous avons pu obtenir les documents qui nous ont 
permis d'écrire cet article Nous tenons à te re
mercier vivement et publiquement ici

121 Les fondations qui le 5 et 6 novembre 1994 ont 
causé en Piémont la mort de dizaines de per son- 
neseï provoqué des dégât s considérables en sont 
un vrvant exemple

|3| Amedeo PosVgtfone L 'Arnphamenïo dei Parcht 
Naztonab con parveoteft nfcr/menlt a/ Parce 
d Abru22o, Rome, 1993

I9l Saint-François d'Assises qui exprime son amour 
pour toutes les créatures écrivit dans F un de ses 
récits / ftorett) l’hcstoare du loup de Gubtha

14) Le Nofrvsnia est un bureau d'études de Bologne 
dirige par Romano Prpd» donl les données sont 
généralement fiables

|B|

I6|

La Zampogns est une sorte de cornemuse typi
que de ces régions
Camenno. petite ville des Marches
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